[image: image1.emf]
Réflexion sur la mise en œuvre effective du droit à l’eau pour les plus démunis

Nouveaux calculs et mise à jour

Juillet 2009
Les inégalités, 

un véritable constat !

Prospectives et réalités du poids de la charge d’eau dans le budget des ménages les plus démunis en Ile de France (Etude réalisée par l’Obusass)

1 : Le poids de la charge d’eau  selon le montant du prix de l’eau (Chiffres 2008)
	        Prix (€/m3)              

Minimas 

Sociaux
	2,89
	3,5
	4
	4,5
	5
	5,5

	RSA socle (anciennement RMI seul)
	3.01%
	3.65%
	4.17%
	4.69%
	5.21%
	5.73%

	avec 1 enfant
	2.73%
	3.31%
	3.78%
	4.26%
	4.73%
	5.20%

	avec 2 enfants
	2.82%
	3.41%
	3.90%
	4.39%
	4.88%
	5.37%

	avec 3 enfants
	2.64%
	3.20%
	3.66%
	4.12%
	4.58%
	5.03%

	avec 4 enfants
	2.53%
	3.06%
	3.50%
	3.94%
	4.38%
	4.82%

	Couple RSA Socle
	3.15%
	3.82%
	4.36%
	4.91%
	5.46%
	6%

	avec 1 enfant
	3.17%
	3.84%
	4.39%
	4.94%
	5.49%
	6.04%

	avec 2 enfants
	3.08%
	3.74%
	4.27%
	4.80%
	5.34%
	5.87%

	avec 3 enfants
	2.89%
	3.49%
	3.99%
	4.49%
	4.99%
	5.49%

	avec 4 enfants
	2.75%
	3.33%
	3.80%
	4.28%
	4.75%
	5.23%

	RSA Socle (anciennement API seul)
	2.12%
	2.57%
	2.94%
	3.31%
	3.68%
	4.04%

	avec 1 enfant
	2.07%
	2.51%
	2.87%
	3.23%
	3.58%
	3.94%

	avec 2 enfants
	2.04%
	2.47%
	2.82%
	3.18%
	3.53%
	3.88%

	AAH seul
	1.85%
	2.23%
	2.66%
	2.87%
	3.19%
	3.51%

	ASS seul
	2.92%
	3.53%
	4.04%
	4.54%
	5.05%
	5.55%

	Revenu médian

(1470 €, référence INSEE)
	0.82%
	0.99%
	1.13%
	1.28%
	1.42%
	1.56%

	SMIC Net  (1037.57 €, 2009)
	1.16%
	1.41%
	1.61%
	1.81%
	2.01%
	2.21%


Légende

A / Montant mensuel des minimas sociaux après la mise en place du Revenu de Solidarité Active (RSA) en juin 2009

Le RSA concerne les bénéficiaires de minimas sociaux et les travailleurs dits pauvres, ceux dont le salaire n’excède pas 1.04 Smic mensuel (environ 1100 € nets par mois).

Il y a deux types de RSA :

· le RSA socle pour les personnes ne travaillant pas : ce revenu reprend les montants du RMI et de l’Allocation Parent Isolé (API).

· Le RSA chapeau pour les personnes qui reprennent une activité salariée ou qui travaillent mais dont les revenus sont fixés à un certain seuil. (nous ne ferons pas ici le calcul pour le RSA chapeau qui sera fait ultérieurement par la CAF).
 Les montants de l’Allocation Adultes Handicapés (AAH) et de l’Allocation Spécifique de Solidarité (ASS) ne changent pas et gardent également leur appellation d’origine.

Le RSA Socle
RSA Socle (anciennement RMI avec APL) : 400,07 €

· + 1 enfant : 572,84 €

· + 2 enfants : 683,31 €

· + 3 enfants : 865.16 €

· + 4 enfants : 1047,01 €

 Anciennement API : 566,79 €
· + 1 enfant : 755,79 €

· + 188,93 € par enfant supplémentaire

Couple RSA Socle (anciennement couple RMI) : 572,84 €
· + 1 enfant : 683,31 €

· + 2 enfants : 819,70 €

· + 3 enfants : 1001,55 €

· + 4 enfants : 1183,40 €

AAH : 652,60 €

ASS : 14,74 € par jour pour 28 jours (soit 712,72 € / mois)
B / Références du prix de l’eau en zone SEDIF pour le premier trimestre 2009 (coût global incluant la distribution, les taxes et redevances de distribution et les taxes de redevances de collecte et traitement des eaux usées en TTC, hors location de compteurs et abonnements communaux). Source Sédif.

Pour mémoire : 2.89 €/m3 : prix de l’eau à Paris (75)

Zone Sédif : - 3.5 €/m3 : moyenne basse du prix de l’eau en Ile-de-France

- 4 €/m3 : moyenne haute du prix du m3
- 5.54 €/m3 : prix de m3 le plus élevée
Les moyennes départementales du prix de l’eau  (zone SEDIF) 
77 : 4.35€

78 : 3.8€

91 : 3.88€

92 : 4.09€

93 : 4.39€

94 : 4.16€

95 : 4.05€

C / Base de calculs pour la consommation annuelle d’eau
Nous avons choisi de calculer le poids de la charge d’eau ainsi que toutes les autres simulations à partir de la référence des Unités de Consommation.

Ce système de pondération attribue une valeur de référence à chaque membre du ménage et permet ainsi de comparer les niveaux de vie des ménages de taille ou de composition différente. Avec cette pondération, le nombre de personnes est ramené à un nombre d’unités de consommation.

L’échelle d’équivalence la plus utilisée est celle de l’OCDE :

- Une unité de consommation pour une personne, 

- 0,5 UC pour une personne adulte supplémentaire

- 0,3 UC pour un enfant de moins de 14 ans.

Nous avons ainsi basé nos calculs sur cette échelle d’équivalence en prenant 50 m3 la moyenne de consommation annuelle d’eau pour une personne seule (équivalent à la référence du Sedif de 120 m3 pour 2,5 personnes). Cette référence nous a été maintes fois confirmée par les organismes HLM qui ont pu étudier les moyennes de consommation d’eau réelles en Ile-de-France (Paris Habitat, Aorif).

Voici ci-dessous les niveaux de consommation en fonction de la composition familiale et selon la méthode de calcul par Unité de Consommation (UC).

	Composition familiale
	Méthode de calcul par UC
	Niveau de consommation d’eau

	1 adulte
	50m3
	50m3

	1 adulte + 1 enfant
	50+50*0.3
	65 m3

	1 adulte + 2 enfants
	50+50*0.3*2
	80 m3

	1 adulte + 3 enfants
	50+50*0.3*3
	95 m3

	1 adulte + 4 enfants
	50+50*0.3*4
	110 m3

	2 adultes 
	50+50*0.5
	75 m3

	2 adultes + 1 enfant
	75+50*0.3
	90 m3

	2 adultes + 2 enfants
	75+50*0.3*2
	105 m3

	2 adultes + 3 enfants
	75+50*0.3*3
	120 m3

	2 adultes + 4 enfants
	75+50*0.3*4
	135 m3


Explication du tableau 1 :

En fonction du territoire de résidence, le prix de l’eau n’est pas le même. Le tableau se décompose par des comparatifs à partir de différents prix au m3 constatés, du moins élevé à 2.89 € au plus élevé à 5.50 € sur l’Ile de France. 

Celui-ci démontre le poids de la charge d’eau par rapport aux ressources des ménages en minima-sociaux à partir des moyennes étudiées sur la zone Sédif du prix du m3 et Paris. Il est également comparé avec le revenu médian de 2007 en France (1470€/mois) source INSEE et avec le SMIC net en 2009 (1037,57€). Comme vu précédemment, la base de calcul est de 50 m3 par personne et par an (chiffre moyen de consommation en Ile de France).
Le tableau illustre les constats d’inégalités et l’évolution grandissante du poids de la charge d’eau en fonction du prix du m3. Plus le prix est important, plus les dépenses de la charge d’eau pèsent sur le budget des ménages très pauvres.  Il va du simple au double alors que les ressources sont les mêmes. On peut parler d’inégalité territoriale, spaciale et sociale mais surtout d’un poids de la ressource en eau devenu maintenant insupportable et contraire au principe édicté dans la LEMA sur « les conditions dites acceptables ».  

Référence du prix de l’eau :

L’ONEMA (Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques) n’a pas rendu publiques les études sur le prix de l’eau en 2007-2008. Nous disposions des références de l’Agence de l’Eau en 2005. Nous avons fait le choix pour illustrer nos propos d’utiliser les données publiques 2009 du Sédif qui regroupe une grande partie des villes de la petite couronne. Les mêmes projections pourront être faites dès la publication officielle des données de l’ONEMA sur cette dernière année. Le tableau vise à donner du sens à l’argumentation sur l’envolée du poids de la charge d’eau dans les ressources des minima sociaux.

Explication des tableaux 2 et 2 bis :

Les mêmes références et principes ont prévalus à partir d’un calcul sur les moyennes constatées par département du prix au m3 par rapport aux ressources. Il sert de base pour projeter les propositions d’un nouveau droit à l’eau.
2 /  Pourcentage du poids de la charge d’eau en fonction de la moyenne du prix de l’eau par département  (Zone Sédif et Paris).
	        Prix (€/m3)              

Minimas 

Sociaux
	75

(2.89)
	77

(4.35)
	78 (3.8)
	91

(3.88)
	92

(4.09)
	93

(4.39)
	94

(4.16)
	95

(4.05)

	RSA Socle (anciennement RMI seul)
	3.01%
	4.53%
	3.96%
	4.04%
	4.26%
	4.57%
	4.33%
	4.22%

	avec 1 enfant
	2.73%
	4.11%
	3.59%
	3.67%
	3.87%
	4.15%
	3.93%
	3.83%

	avec 2 enfants
	2.82%
	4.24%
	3.71%
	3.79%
	3.99%
	4.28%
	4.06%
	3.95%

	avec 3 enfants
	2.64%
	3.98%
	3.48%
	3.55%
	3.74%
	4.02%
	3.81%
	3.71%

	avec 4 enfants
	2.53%
	3.81%
	3.33%
	3.40%
	3.58%
	3.84%
	3.64%
	3.55%

	Couple RSA Socle
	3.15%
	4.75%
	4.15%
	4.23%
	4.46%
	4.79%
	4.54%
	4.42%

	avec 1 enfant
	3.17%
	4.77%
	4.17%
	4.26%
	4.49%
	4.82%
	4.57%
	4.45%

	avec 2 enfants
	3.08%
	4.64%
	4.06%
	4.14%
	4.37%
	4.69%
	4.44%
	4.32%

	avec 3 enfants
	2.89%
	4.34%
	3.79%
	3.87%
	4.08%
	4.38%
	4.15%
	4.04%

	avec 4 enfants
	2.75%
	4.14%
	3.61%
	3.69%
	3.89%
	4.17%
	3.95%
	3.85%

	RSA Socle (anciennement API seul)
	2.12%
	3.20%
	2.79%
	2.85%
	3.01%
	3.23%
	3.06%
	2.98%

	avec 1 enfant
	2.07%
	3.12%
	2.72%
	2.78%
	2.93%
	3.15%
	2.98%
	2.90%

	avec 2 enfants
	2.04%
	3.07%
	2.68%
	2.74%
	2.89%
	3.10%
	2.94%
	2.86%

	AAH seul
	1.85%
	2.78%
	2.43%
	2.48%
	2.61%
	2.80%
	2.66%
	2.59%

	ASS seul
	2.92%
	4.39%
	3.84%
	3.92%
	4.13%
	4.43%
	4.20%
	4.09%


2 bis / Budget annuel  moyen consacré selon la composition du ménage et en fonction du prix de l’eau par département et sur la base des références des études de consommation.
	       Prix (€/m3) 

Composition 
du ménage
	75

(2.89)
	77

(4.35)
	78
 (3.8)
	91

(3.88)
	92

(4.09)
	93

(4.39)
	94

(4.16)
	95

(4.05)

	1 Adulte


	144.50€
	217.50€
	190€
	194€
	204.50€
	219.50€
	208€
	202.50€

	2 Adultes


	216.75€
	326.25€
	285€
	291€
	306.75€
	329.25€
	312€
	303.75€

	2 adultes et 1 enfant
	260.10€
	391.50€
	342€
	349.20€
	368.10€
	395.10€
	374.40€
	364.50€

	2 adultes et 2 enfants


	303.45€
	456.75€
	399€
	407.4€
	429.45€
	460.95€
	436.80€
	425.25€

	2 adultes et 3 enfants


	346.8€
	522€
	456€
	465.60€
	490.80€
	526.80€
	499.20€
	486€

	2 adultes et 4 enfants
	390.15€
	587.25€
	513€
	523.80€
	552.15€
	592.65€
	561.60€
	546.75€


2 Ter / Calculs du seuil de ressources à partir duquel le seuil de 3 % est atteint

En fonction du nombre de personnes dans le ménage et en fonction de la moyenne basse et de la moyenne haute du prix de l’eau en Ile-de-France (référence Paris et Seine-Saint-Denis).

	        
	Moyenne basse du prix de l’eau (2.89€)
	Moyenne haute du prix de l’eau (4.39€)

	1 personne
	400 € /mois
	600 € /mois

	1 personne + 1 enfant
	520 € / mois
	790 € / mois

	1 personne + 2 enfants
	640 € / mois
	970 € / mois

	2 personnes
	600 € / mois
	915 € / mois

	2 personnes + 1 enfant
	720 € /mois
	1090 € / mois

	2 personnes + 2 enfants
	840 € / mois
	1270 € / mois


Proposition de l’Obusass : une allocation eau versée par les Caisses d’Allocations Familiales

Modalités de mise en œuvre du droit à l’eau pour les plus démunis  

Le chiffre de 0,8 % (chiffre Insee) souvent avancé comme moyenne des dépenses d’eau des ménages est très loin évidemment des réalités que vivent les familles les plus précaires. 
La « moyenne » signifiant qu’un ménage ne devrait pas dépenser proportionnellement à ses ressources plus de 1 % consacré à son budget eau par an. 
Nous sommes évidemment à une toute autre échelle quand on se penche sur une analyse plus fine concernant les publics les plus démunis.
Œuvrer pour la mise en place effective du droit à l’eau suppose en premier lieu de réfléchir à la correction des inégalités territoriales et de considérer que ce n’est pas sur les plus pauvres que doit reposer le plus grand effort pour payer sa facture d’eau.  Aujourd’hui c’est pourtant le cas ! 

Et dans le même temps,  considérer que s’il s’agit d’un droit vital, alors les plus fragiles devraient sur le même territoire d’Ile de France  bénéficier de mesures d’équité et de justice sociale.
Si, nous appliquons les principes de conditions économiquement acceptables de l’article 1 de la LEMA, nous proposons de fixer un seuil abordable du poids  de la charge d’eau à savoir 3 % conformément d’ailleurs aux recommandations et études  faites par   l’OCDE et le Programme des Nations Unies pour le développement.

Ce droit à l’eau pourrait donc concerner l’ensemble des personnes percevant les minima-sociaux, dont la charge d’eau à partir du coût moyen constaté dans leur département de résidence, dépasse le seuil de 3% sur la base d’une consommation moyenne de 50 m3 par an et par personne et pondéré par unités de consommation.
Ce  droit, distribué par les CAF en direction des personnes percevant les minima sociaux, serait calculé autour d’une allocation sur les bases suivantes :
Les modalités de calcul 

Avec le tableau 2, nous avions calculé le poids de la charge d’eau dans le budget des ménages éligibles aux minima sociaux en fonction de la moyenne du prix de l’eau par département. 

Ainsi, pour calculer l’allocation eau et en se fixant un seuil de 3%  maximum du budget d’un ménage, nous avons calculé le différentiel entre le poids de cette charge d’eau et le seuil retenu proportionnellement aux ressources du ménage et sur la base de 50 m3 par an et par personne, soit

Différentiel x revenu / 100 = montant de l’allocation eau
Exemples de calcul 
· Pour un bénéficiaire du RMI seul : 

 Pour le département de Seine-et-Marne 
La charge d’eau est de 4.53 % (tableau 2). Le différenciel entre le poids réel de la charge en eau (4.53%) et le seuil limite à ne pas dépasser (3%)  correspond à 1.53%. 
L’allocation eau serait ainsi calculée : 1.53 x 400.07 / 100 = 6.12 € par mois.

Le ménage, qui doit payer 217.50 € par an (soit 18.13 € par mois) pour l’eau,  avec un prix moyen au m3 à 4.35 €, bénéficiera d’une aide de 73.45 € par an.

· Pour un couple bénéficiaire du RMI avec deux enfants 


Pour le département de la Seine-Saint-Denis

La charge est à 4,69% - le différentiel est de 1,69. L’aide à l’eau sera ainsi de : 1,69 x 819.7 / 100 = 13,85 € par mois, soit 166.24 € par an, alors qu’il devait payer 460.95 € par an avec un prix moyen au m3 à 4.39 €.

3 / Modalités de calcul de l’allocation eau  (en € par an) en fonction du poids de la charge d’eau dans le revenu des minima sociaux et par rapport au prix moyen de l’eau par département (cf. tableau 2)

	   Prix (€/m3)              

Minima 

Sociaux
	75

(2.89)
	77

(4.35)
	78

 (3.8)
	91

(3.88)
	92

(4.09)
	93

(4.39)
	94

(4.16)
	95

(4.05)
	Moyenne de l’aide IDF

	RSA Socle (anciennement RMI seul)
	0.48€
	73.45€
	46.09€
	49.93€
	60.49€
	75.37€
	63.85€
	58.57€
	53.53€

	avec 1 enfant
	0
	76.30€
	40.56€
	46.06€
	59.80€
	79.05€
	63.93€
	57.05€
	52.84€

	avec 2 enfants
	0
	101.68€
	58.22€
	64.78€
	81.18€
	104.96€
	86.92€
	77.90€
	71.95€

	avec 3 enfants
	0
	101.74€
	49.83€
	57.10€
	76.83€
	105.90€
	84.09€
	73.71€
	68.65€

	avec 4 enfants
	0
	101.77€
	41.46€
	50.26€
	72.87€
	105.54€
	80.41€
	69.10€
	65.14€

	Couple RSA Socle
	10.31€
	120.30€
	79.05€
	84.55€
	100.36€
	123.05€
	105.86€
	97.61€
	90.14€

	avec 1 enfant
	13.94€
	145.14€
	95.94€
	103.32€
	122.18€
	149.23€
	128.74€
	118.90€
	109.70€

	avec 2 enfants
	7.87€
	161.32€
	104.27€
	112.13€
	134.76€
	166.24€
	141.64€
	129.84€
	119.76€

	avec 3 enfants
	0
	161.05€
	94.95€
	104.56€
	129.80€
	165.86€
	138.21€
	124.99€
	114.93€

	avec 4 enfants
	0
	161.89€
	86.62€
	97.99€
	126.39€
	166.15€
	134.91€
	120.71€
	96.71€

	RSA Socle (anciennement API seul)
	0
	13.60€
	0
	0
	0.68€
	15.64€
	4.08€
	0
	4.25€

	avec 1 enfant
	0
	10.88€
	0
	0
	0
	13.60
	0
	0
	3.06€

	avec 2 enfants
	0
	7.94€
	0
	0
	0
	11.34€
	0
	0
	2.41€

	AAH seul

	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	ASS seul

	0
	68.84€
	41.60€
	45.56€
	55.96€
	70.82€
	71.32€
	53.98€
	93.42€


Afin de faire des estimations en attendant les données officielles des CAF, une moyenne d’aide a donc été calculée par catégorie de minima-sociaux.

Cette proposition favorise l’équité par rapport au réel poids de la charge d’eau et des disparités territoriales. Elle constitue une baisse immédiate de la facture et aurait des répercussions directes s’agissant des impayés d’eau. 

De plus, elle limiterait considérablement le recours au curatif, et permettrait de mettre en œuvre du préventif et du droit afin de se positionner bien en amont des difficultés rencontrées par les plus démunis. Ce dispositif permet également d’aider les  familles vivant avec des minima-sociaux qui se privent d’autres besoins essentiels, pour payer leur facture d’eau.

Evidemment, ce dispositif nécessite la recherche de son financement, sa pérennité et sa distribution très élargie du fait des publics concernés.

La distribution de l’allocation eau 

Ce dispositif serait versé par les CAF sur la base des données sociales dont elles disposent, selon les critères des ayants-droits par département dont le seuil de la charge est prédéterminé,  sur le même principe d’attribution de l’Allocation Personnalisée au Logement (APL) et l’Allocation Logement (AL) et ses règles de distribution. Cette aide serait directe ou versée aux bailleurs avec les bordereaux existants et déduite par eux dans le cadre du calcul des charges annuelles.

Ce dispositif serait versé soit mensuellement comme l’APL, soit annuellement dans le cadre d’une allocation eau comme il existe l’allocation de rentrée scolaire.

Ce dispositif contourne le problème du signalement des ayants-droits. La CAF ayant la connaissance des publics et leurs données sociales. Ces derniers n’étant pas obligés de faire une demande complexe comme c’est le cas pour la tarification sociale de l’énergie.

Il contourne également le problème des factures puisqu’il s’adresse à tous, résidents d’un logement privé ou collectif.
Les Caf sont référentes pour la distribution de droits sociaux et maitrisent les outils informatiques capables de mettre en place ces règles de calcul et le ciblage des allocataires concernés.

Ce dispositif, contrairement à l’APL qui peut ne pas être versée pour cause de non paiement du loyer, ne devra pas être suspensif.

Son financement 

Pour faciliter la mise en œuvre sur l’Ile de France, à titre expérimental et pour répondre à l’immédiateté, un fonds régional pourrait être créé alimentant les CAF départementales au prorata du nombre d’ayants droits et incluant les coûts induits de la mise en place de la mesure. 
L’alimentation de ce fonds pourrait se faire par la contribution financière des syndicats de distribution et d’assainissement, des collectivités territoriales, de la Région, de l’Etat par le biais des agences de l’eau, des grands groupes de l’eau dans le cadre d’un encadrement des modalités de leur participation (si possible législatif) et sur une part consacrée de leurs plus values, (afin d’éviter une trop grosse répercussion financière sur l’ensemble des usagers de l’eau). 

Cette démarche visant à ne pas faire supporter la solidarité exclusivement par les collectivités territoriales.

Une partie des fonds actuellement consacrés au FSL pourrait être réinvestis dans ce dispositif tenant compte de l’allocation nouvelle versée qui devrait réduire la part des impayés.
Une péréquation régionale du fonds devrait se faire du fait des disparités du nombre de personnes concernées dans certains départements pour assurer aussi une solidarité régionale.
Les estimations de financement restent à évaluer à partir des simulations qui pourraient être faites par les CAF pour la mise en place de cette péréquation et à la hauteur des participations financières des diverses institutions concernées.

Une expérimentation pourrait être conduite pour l’évaluation de ce dispositif comme ce fut le cas pour le RSA dans des départements pilotes en Ile de France avec l’objectif d’une mesure législative pour harmoniser un principe national avec des décrets d’application dans le cadre d’une discussion d’un projet de loi sur le droit à l’eau et son accès aux plus démunis. 

Un débat associant l’ensemble des partenaires concernés y compris les associations qui s’interrogent sur les modalités d’une tarification sociale doit être organisé à l’échelle nationale pour leur contribution dans le cadre d’un futur projet de loi.

Des mesures d’accompagnement et de soutien financier pourraient être créées dans le cadre du Grenelle de l’Environnement en direction des bailleurs, des propriétaires et des locataires, pour soutenir les mises en œuvre d’actions et d’équipements en matière d’économies de la ressource, le contrôle des consommations d’eau et la réduction des fuites
Estimations et projection 

du coût de l’allocation eau 

en Ile-de-France

1 / Allocataires à bas revenus en Ile de France au 31 décembre 2008

	
	Nombre
	Pourcentage

	Allocataires à bas revenus en Ile de France

     Dont :


	566 618
	100%

	RMI


	193 216
	34.1%

	AAH


	25 497
	4.5%

	API


	46 462
	8.2%

	Aucun minimum

Distribué par la CAF (revenu inférieur à 903 € par personne)
	301 440
	53.2%

	Aide au logement
	344 503
	60.8%


           Source : Caisses d’Allocations Familiales d’Ile-de-France, Insee Recensement de la population 2006
2 / Projection du coût moyen de l’allocation eau en € et par an en Ile-de-France selon le nombre de foyers à bas revenus bénéficiaires de minima sociaux

	
	Nombre
	Montant total de l’allocation eau

	Allocataires à bas revenus en Ile de France

Dont :


	265 177
	16 417 456 €

	      RMI


	193 216
	16 266 917 €

	      AAH


	25 497
	0

	      API


	46 462
	150 539 €


Ces chiffres 2008 correspondent à des estimations moyennes qui devront être affinées au regard du nombre de bénéficiaires dans chaque département par les données de la CAF. 

Le seuil de bas revenus est fixé à 903 € par unité de consommation pour l’année observée. Environ 566 600 allocataires franciliens sont considérés à bas revenus et la population vivant dans ces foyers atteint 1,375 million de personnes. La part de la population francilienne vivant dans un foyer allocataire à bas revenus s’élève à 12%. Les disparités entre départements sont toujours aussi fortes : la proportion varie de 7,5 % dans les Yvelines à 21,7 % en Seine-Saint-Denis, département le plus fragilisé. Ainsi, le poids de l’allocation sera le plus important, ce qui justifie d’une péréquation régionale.

L’estimation du coût de cette mesure représenterait environ 16 millions d’€, ce qui peut paraître important mais qui est à mettre en rapport avec les 11,8 milliards d’€ en France qui correspondent à la facturation totale du service de l’eau, soit pour l’Ile de France environ 2 milliards d’€. 

L’allocation eau que nous proposons représente seulement 0.80 % de ces dépenses pour venir en aide aux personnes en situation extrêmement précaire, soit d’après nos estimations, 265 177 personnes.
Cette démarche va dans le sens de la loi Oudin-Santini qui permet aux collectivités de consacrer 1% de leur  budget de fonctionnement à la coopération décentralisée dans le domaine de l’eau. 

Le financement de cette allocation eau est finalement peu élevé au regard de l’enjeu du droit à l’eau pour les plus démunis en mesurant l’élargissement du nombre de bénéficiaires qui pourraient être concernés au regard des limites actuelles du FSL eau.
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